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COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN

    Alexandra Veyrie Tél : 01 53 72 00 11
06 76 46 59 87

    formation@apex-isast.fr

FORMATION DES MEMBRES DU COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN

PROGRAMME

Mettre en place un comité européen. Rechercher les moyens d’améliorer son fonctionnement 
et son efficacité. Renégocier un accord existant.

CADRE GÉNÉRAL

• Le périmètre d’application
• Validité des accords d’anticipation

MISE EN PLACE DE L’INSTITUTION

• Initiative de la mise en place
• Le groupe spécial de négociation
• La négociation

RENÉGOCIATION DE L’ACCORD

LE COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN SELON LE 
CADRE « LÉGAL » ET LES PISTES D’AMÉLIORATION

• La forme et l’organisation
• Les réunions et les moyens du comité
• Le droit à l’expertise

• Les heures de délégation
• Le statut des membres représentants des salariés

LE RÔLE DU COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN

• La compétence (territoriale, thématique)
• L’information et la consultation du comité

1 JOUR

TARIF

Les membres du 
comité européen

PUBLIC

Formation uniquement 
en intra entreprise. 
Organisation sur mesure 
à la date et au lieu de 
votre choix, en présentiel 
ou en visioconférence. 
Contactez-nous pour un 
devis personnalisé.

Aucun

PRÉREQUIS
100% 
des élus 
recommandent 
cette formation.

Indicateurs de résultats 
détaillés sur notre site 

internet




